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Exemple de convention relative à la prise en charge des enfants dont 

les parents sont momentanément empêchés.
entre  SET   \* MERGEFORMAT 
Le Réseau d’accueil XXX (ci-après le réseau) FILLIN  "nom du réseau"  \* MERGEFORMAT 
et
L’Association YYY (ci-après l’association) FILLIN  "nom du réseau"  \* MERGEFORMAT 
1 Préambule

Dans le but de favoriser le développement de l’accueil d’urgence (art. 41 LAJE), la Fondation pour l’accueil de jour des enfants (FAJE) a décidé de valoriser la complémentarité des missions des structures dites à TOE et à TOR. 
Il s’agit d’inciter les structures d’accueil de type halte-jeux ou jardin d'enfants (TOR) à appuyer les réseaux dans leur mission d’accueil d’urgence, en prenant en charge des enfants dont les parents sont momentanément empêchés. 

Grâce à cette collaboration, les parents dans cette situation pour des motifs personnels, professionnels ou familiaux, auront de meilleures chances de trouver une réponse adaptée à leurs besoins.
Les halte-jeux ou jardins d'enfants qui répondent aux conditions (voir les dispositions de la FAJE relatives à l'octroi d'un soutien financier aux structures à TOR, de mars 2010) pourront bénéficier d’un subventionnement de la FAJE versé par l’intermédiaire du réseau.
2 Objectifs de la présente convention

Les objectifs de la présente convention sont d’établir les modalités de subventionnement en fixant notamment :

· les prestations attendues en contrepartie de la subvention et le moyen d’en contrôler la nature et le volume

· le mode de calcul et de versement de la subvention.
3 Bases légales et réglementaires 

· Loi sur l’accueil de jour des enfants du 20 juin 2006
· Règlement de la Fondation pour l’accueil de jour des enfants du 10 avril 2008
· Loi sur les subventions du 22 février 2005 et son règlement d’application du 22 novembre 2005

4 Prestations subventionnées et tarifs
L’association s’engage, en appui à la mission d’accueil d’urgence du réseau, à offrir une solution d’accueil pour des enfants lors d’empêchement momentané des parents.
Exemple : Les tarifs appliqués tiennent compte du revenu des parents. Trois barèmes sont appliqués :

a) pour les revenus inférieurs à CHF

b) pour les revenus entre CHF et CHF
c) pour les revenus supérieurs à CHF
5 Subvention 
Le montant accordé par le réseau est défini comme suit :

· la subvention annuelle est calculée à raison d’un forfait de CHF 4.- par place offerte par l’association x n demi-journées d’accueil offertes par année, que la demi-journées d’accueil soit de 3 heures consécutives ou plus.

Le réseau s'engage à verser la subvention annuelle de la FAJE en 2 acomptes (mois de …et …).
6 Suivi et contrôle
L’association s’engage à fournir au réseau un décompte semestriel (à fin … et fin …) du nombre de demi-journées de dépannage offertes ainsi que du nombre d’enfants concernés en indiquant le motif de l’empêchement. Ces données sont transmises à la FAJE par le réseau.

Un outil de relevé des données requises est à disposition de l’association sur le site de la FAJE et de PEP.
7 Litiges

Les parties s'engagent à régler par la conciliation tout différend relatif à la convention. En cas d'échec, toute décision du Conseil de Fondation peut faire l'objet d'un recours auprès de la Cour de droit administratif et public du Tribunal cantonal.

8 Entrée en vigueur et durée de la convention

La présente convention prend effet au 

2012 jusqu’au 31 décembre 2012. Son renouvellement sera fonction du rapport d’évaluation présenté au Conseil de Fondation durant le 2ème semestre 2012.
Signataires

Ainsi fait à 
 en 2 exemplaires, le 
 2012.
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